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Article 79, alinéa 3 

Dispositions transitoires 

3Les propriétaires réalisent les équipements visés à l’article 51 alinéa 2 ci-dessus dans les cinq ans qui suivent 
l’entrée en vigueur de la loi. 

 

Les alinéas 3 et 4 du projet du Conseil d’État deviennent 4 et 5. 

(L’acceptation de cet amendement est liée à l’acceptation de l’amendement de la commission à l’article 51) 
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